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Etablissement scolaire sous contrat simple 

Enseignement privé gratuit à domicile 
 

Pour les enfants et adolescents malades, handicapés ou accidentés 
(de la maternelle Grande section à la Terminale) 

 
29 rue Merlin, 75011 PARIS – Téléphone : 01 48 06 77 84  

  ecole@vecv.org      www.vecv.org 

 

 
‘’Permettez-moi un petit détour par ma vie professionnelle. Partout où j’ai pu être le témoin éphémère des grands événements de notre 

temps, j’ai toujours constaté qu’au milieu des drames, il y avait des hommes et des femmes qui maintenaient, en eux-mêmes et chez les 

autres, une flamme d’humanité, la flamme de la dignité de l’homme. Il me semble qu’à une autre échelle, le travail accompli par notre 
École, quotidiennement, humblement, patiemment, passionnément, participe à ce grand combat de l’homme, puisqu’il permet à des enfants 

blessés de la vie de devenir des hommes et des femmes comme les autres, de tendre dès aujourd’hui, dans l’espace parfois étroit que 
leur laisse la maladie, vers la plénitude de leur humanité.‘’ 

 Noël COPIN, Journaliste, président  de l’Association de 1995 à 2007.  
 

 

‘’« votre École chez vous », c’est l’enseignement donné aux enfants et adolescents contraints par la maladie de rester chez eux... L’École 
va les chercher, eux et leur famille, dans la souffrance, le découragement parfois. Et malgré les obstacles évidents, malgré la fatigue, 

malgré la maladie, elle les conduit vers une culture, un savoir, des diplômes, le droit de choisir au mieux de leurs goûts et de leurs 

possibilités. C’est ce « malgré » qui est important.’’ 

 France QUÉRÉ, Théologienne, écrivain, ancien membre du Comité d’Éthique, présidente  de l’Association de 1991 à 1995. 
 

 ‘’Son école vient chez lui pour lui offrir la clé qui ouvrira la porte de sa chambre et pour l’accompagner jusqu’au seuil de la santé, sans 

retard, sans échec.’’ 

 Yves DUTEIL, parrain de l’association.  

mailto:ecole@vecv.org
http://www.vecv.org/
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20 000 élèves ne peuvent intégrer le milieu scolaire, de manière temporaire ou 

définitive 

Cette donnée nationale doit être mise en parallèle avec le droit à la scolarisation, en France, pour tout 

enfant jusqu'à 16 ans. L’enfant n’a pas choisi d’être malade, handicapé ou accidenté ; des difficultés financières 

ne doivent pas être à l’origine d’un déficit de scolarisation.  

votre Ecole chez vous : la scolarisation à domicile pour tout enfant dans l’incapacité 
d’aller en classe pendant au moins deux mois. 

 
 

votre Ecole chez vous (vEcv) est une association de loi 1901, sous contrat avec l’Education Nationale. 
 

Elle rayonne sur Paris et la région parisienne et scolarise 180 élèves (au 30 juin 2009) dont : 
 

 91 élèves dans les classes primaires, 

 48 élèves au collège, 

 41 élèves au lycée dont 9 au lycée technique. 
 

 

L’association gère un établissement scolaire primaire, un collège et un lycée, dont la scolarité est gratuite. Elle est 

reconnue d’utilité publique depuis 1985 (Journal Officiel du 15 février 1985.) 

Les professeurs se déplacent au domicile de leurs élèves. 

Plus de 6 500 enfants ou adolescents ont été scolarisés depuis la création de votre Ecole chez vous, en 1953. 
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Un établissement scolaire comme les autres 

Les programmes suivis sont ceux de l’Education nationale. Les élèves présentent les examens nationaux du Brevet 
et des baccalauréats général et technique. 

 L’école dispose actuellement d’une équipe de plus de cinquante enseignants avec deux directrices, 
une pour le primaire et une pour le secondaire. Tous sont diplômés de l’État et ont le même statut 
que les enseignants des établissements collectifs.  

 Dans le primaire, le même professeur se rend trois fois par semaine auprès de son élève, pendant 
1 heure 30 ou 2 heures. 

 Dans le secondaire, l’élève reçoit chez lui un professeur spécialiste pour chaque discipline, une ou 
deux fois par semaine. La durée du cours varie entre 1 heure 30 et 2heures 30, suivant la classe, la 
section et l’état de santé de l’enfant. 

 En primaire comme en secondaire, des devoirs et des leçons sont donnés entre les cours, suivant un 
plan de travail précis et individualisé qui tient compte des périodes de soins. En cas d’absence ou de 
fatigue, le cours n’est pas perdu comme ce serait le cas en classe collective puisqu’il reprendra, dès 
que possible, au chapitre interrompu. 

 Pour toutes les classes, l’école organise des évaluations et des contrôles réguliers, ainsi que des 
conseils de classe trimestriels. Des bulletins sont régulièrement envoyés aux familles. 

 

Modalités d’inscription 

 Sur présentation d’un dossier médical 

La situation, le niveau et le dossier médical permettent aux directrices et au médecin référent de 
l’établissement (Pr Gérard LENOIR, chef du service Pédiatrie à l’hôpital Necker-Enfants Malades) de 
s’assurer que l’enfant ne peut pas suivre un cycle scolaire normal pendant deux mois ou plus et que la 
scolarisation à votre Ecole chez vous lui est bien adaptée. 

 A n’importe quel moment de l’année 

L’inscription et l’organisation de la scolarité sont rapides. Si des places sont encore disponibles, l’élève 
peut être admis à tout moment de l’année scolaire. La directrice de l’établissement reçoit les parents. 
Elle choisit le ou les enseignants en tenant compte du profil de l’enfant, de son niveau scolaire, du 
projet scolaire établi et de l’endroit où il habite. 

 Des parents membres de droit de l’Association 

Les parents qui inscrivent leur enfant deviennent membres de droit de l’Association et sont invités à 
verser une cotisation annuelle. 

 

Coûts moyens de scolarité à plein temps pour une année scolaire complète 

 En classe primaire : 7 000 € 

 Au collège : 14 000 € 

 Au lycée général : 20 000 € 

 En enseignement technique et professionnel : 20 000 € 

 

Rappel : pour l’élève l’enseignement est gratuit. 
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Poursuivre le développement de projets pédagogiques spécifiques 

 Pérenniser  l’enseignement technique et professionnel 

o BEP Comptabilité et Gestion (après la classe de 3ème) 

o Classe de STG (sciences et technologies de la gestion, après la classe de 2nde) 

o Baccalauréat professionnel de comptabilité 

 

Cet enseignement est hors contrat : il est donc financé par l’Association. 

 

 Continuer la mise en place de la « classe virtuelle » 

Cette classe a un double objectif : 

- Elle permet aux élèves isolés à leur domicile d’entrer en contact, d’étudier et de dialoguer avec 
d’autres, élèves et professeurs, 

- Elle permet le partage d’activités pédagogiques impossibles à réaliser à domicile (en particulier pour 
les travaux pratiques scientifiques). 

Aujourd’hui, tout l’équipement technique existe, des tests ont démontré la faisabilité et l’intérêt des classes 
virtuelles. Elles sont pratiquées régulièrement en français, en sciences et en langues, avec un franc succès. 

Mais l’existence même de la classe virtuelle est liée à la possibilité d’équiper les nouveaux élèves et à la formation 
des professeurs. 

 

Supprimer les listes d’attente 

Malgré les efforts fournis, chaque année l’établissement scolaire votre Ecole chez vous voit s’allonger la liste 
d’attente des élèves qui ont besoin d’une scolarisation à domicile. 

En effet, le contrat simple signé avec l’Education nationale ne suffit pas à assumer les frais d’enseignements de 
tous les élèves. L’Association votre Ecole chez vous doit donc trouver chaque année plus de 500 000 € pour 
fonctionner et tenter de répondre à toutes les demandes d’inscriptions. 
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Annexe I -  Historique 
 

 1953 - Fondation de Votre Ecole Chez Vous (vEcv) par M. & Mme CAMBON qui la 
dirigeront jusqu’en 1991.  

 1954 – Naissance de l’Association des Amis de votre Ecole chez vous.      

Président fondateur : Docteur Serge Oberlin, ancien président du Conseil National de l’Ordre 
des Médecins 

 1960 – L’Association prend le nom de votre Ecole chez vous 

 1978 – Contrat avec l’Education Nationale. 

 1985 – L’école est reconnue d’Utilité Publique (décret du 7 février 1985 publié au Journal 
Officiel du 15 février 1985). 

 1990 – Signature d’une convention avec la ville de Paris qui verse une allocation annuelle par 
élève. 

 1991 – Nouvelle équipe dirigeante et nouveau Conseil d’administration.         
France QUÉRÉ devient Présidente et le restera jusqu’à son décès brutal en 1995. 

 1996 – Noël COPIN devient Président et le restera jusqu’à son décès en 2007. 

 1996 – Le siège social de votre Ecole chez vous s’installe au 29 rue Merlin, 75011 Paris. 

 1998 – votre Ecole chez vous s’intègre, au fur et à mesure de leur mise en place, aux réseaux 
départementaux créés par l’Education nationale pour la scolarisation des élèves malades ou 
handicapés à domicile. 

 2002 – Ouverture de l’enseignement technique et professionnel avec deux sections : les 
métiers de la comptabilité et la section technologique STT. 

 2003 – Yves DUTEIL devient le Parrain de l’association ; votre Ecole chez vous fête ses 50 ans. 

 2005 – Ouverture de la « classe virtuelle ». 

 2005 – Habilitation à recevoir des fonds de la taxe d’apprentissage (décision du Préfet de la 
Région Île de France, en date du 8 mars 2005) 

 2006 – Création d’une banque de données pour les élèves de votre Ecole chez vous. 

 2007 – Béatrice DESCAMPS-LATSCHA devient Présidente au décès de Noël COPIN. 

 2008 – Recrutement important de jeunes professeurs. Des inscriptions toujours plus 
nombreuses. 

 2009 – Prix de l'Académie française. 
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Annexe II -  Conseil d’administration de l’Association 
(Assemblée générale du 4 juin 2009) 

 

Présidente     Béatrice DESCAMPS-LATCHA 
Directeur de recherche honoraire à l’INSERM,  
Ancien membre du Comité National d’Ethique 

 

Vice Président     Yves QUERE 
Membre de l’Institut 

 

Directeur de l’association  Francis SLABODSKY 
Polytechnicien, 
Ancien Directeur à Saint Gobain 

 

Secrétaire générale   Hélène de BOISSIEU 
Docteur en histoire 

 

Trésorier     Jean-Philippe ROCHETTE 
Expert Comptable 
Ancien Directeur Juridique Aventis 

 

Marie-Françoise ASTOLFI, Professeur honoraire à votre Ecole chez vous 

Françoise AUTHIER, Professeur honoraire 

Diane de CLAIRVAL, Conseil en communication, écrivain 

Bernard CULOT, Polytechnicien, ancien Directeur à Alcatel 

Cécile FAUCHER, Directrice honoraire à votre Ecole chez vous 

Anne HERVE-MINVIELLE, Médiateur scientifique, Palais de la Découverte 

Marie-Dominique LADON, Parent d’élève 

Isabelle LEGENDRE, Professeur honoraire à votre Ecole chez vous 

Gérard LENOIR, Professeur en médecine à l’hôpital Necker-Enfants Malades 

Martine REHSPRINGER, Parent d’ancien élève 

France SUSINI-CAMPAN, Professeur honoraire à votre Ecole chez vous 
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Annexe III -  Les partenaires 
 

 

Aides institutionnelles   
 

 L’Education nationale (contrat simple) 

 Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Hauts de Seine 

 Mairie de Paris 

 Mairies de certaines communes de la région parisienne (pour les élèves habitant la commune) 

 Conseil général du Val d’Oise 

 Académie Française (prix d’œuvre)  
 
 
Aides de Fondations et d’Associations  
 

 Association Bouée de l’Espoir 

 Association des Jeunes Infirmes 

 Fondation Bettencourt Schueller 

 Fondation Blancmesnil 

 Fondation Business Objects 

 Fondation Desmarest 
 

 Fondation Luciole 

 Fondation Stéria 

 Fondation Notre-Dame 

 Association locale soc. CEA/Saclay 

 Fondation SFR 

 Fondation Groupe Air France 
 

 
Les ligues contre le cancer : comités de Paris, comités départementaux 92 et 95. 
 
 
Aides d’organismes privés et d’entreprises  
 

 Viquel (produits partage) 

 B2V action sociale IRICASA ; CIRESA 

 Groupe Omnirep 

 Isica – AG2R 

 Le Bon Marché 

 MSA 

 Lion’s Club Rueil Malmaison 
 

 The Walt Disney Company France 

 Groupe DO-SS CARCEPT ; CRIS ; CRC 

 Novem Consulting 

 URRPIMMEC 

 IRCEM Retraite 
 

Des compagnies théâtrales jouent chaque année au bénéfice de l’Association : troupe de l’ACCENT CIRCONFLEXE, 
compagnie du PAMPLEMOUSSE. 

 
Aides de personnes privées 
 
Les dons de nombreux cotisants fidèles et généreux participent aux actions de l’école et de l’Association votre 
Ecole chez vous. 

 


